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Cette obligation est également assurée pendant les mou-
vements de grève du personnel enseignant.

5.2. - Modalités particulières de surveillance

Le service de surveillance à l'accueil et à la sortie des
classes, ainsi que pendant les récréations, est réparti entre
les maîtres en conseil des maîtres de l'école.

Pour l'accueil et la sortie des classes, il ne peut être infé-
rieur à dix minutes.

5.3. - Accueil et remise des élèves aux familles

5.3.1. - Dispositions communes aux écoles maternelles et
élémentaires

Les enfants sont rendus à leur famille, à l'issue des
classes du matin et de l'après-midi, sauf s'ils sont pris en
charge, à la demande écrite de la famille, par un service de
garde, de cantine ou de transport.

5.3.2. - Dispositions particulières à l'école maternelle

Dans les classes et sections maternelles, les enfants sont
remis* par les parents ou les personnes qui les accompagnent,
soit au service d'accueil, soit au personnel enseignant chargé
de la surveillance, conformément aux dispositions du para-
graphe 5.2. ci-dessus.

Ils sont repris, à la fin de chaque demi-journée, par les
parents ou par toute personne nommément désignée par eux
et par écrit.

Les modalités pratiques d'accueil et de remise aux
parents sont prévues par le règlement de l'école.

L'exclusion temporaire d'un enfant, pour une période ne
dépassant pas trois jours, peut être prononcée par le direc-
teur, après avis du conseil d'école, en cas de négligence
répétée ou de mauvaise volonté évidente des parents pour
reprendre leur enfant à la sortie de chaque classe, aux heures
fixées par le règlement intérieur.

5.4. - Participation de personnes étrangères à l'enseigne-
ment

5.4.1. - Rôle du maître

Certaines formes d'organisation pédagogique nécessitent
la répartition des élèves en plusieurs groupes rendant impos-
sible une surveillance unique.

Dans ces conditions, le maître, tout, en prenant en charge
l'un des groupes ou en assurant la coordination de l'ensemble
du dispositif, se trouve déchargé de la surveillance des
groupes confiés à des intervenants extérieurs (animateurs,
moniteurs d'activités physiques et sportives, parents d'élèves,
etc.), sous réserve que :

- le maître par sa présence et son action assume de façon
permanente la responsabilité pédagogique de l'organisa-
tion et de la mise en oeuvre des activités scolaires ;

- le maître sache constamment où sont ses élèves ;
- les intervenants extérieurs aient été régulièrement

autorisés ou agréés conformément aux dispositions des
paragraphes 5.4.2. et 5.4.4. ci-après ;

- les intervenants extérieurs sont placés sous l'autorité du
maître.

5.4.2. - Parents d'élèves
En cas de nécessité et pour l'encadrement des élèves au

cours d'activités scolaires se déroulant à l'extérieur de l'école
pendant le temps scolaire, le directeur peut accepter ou solli-
citer la participation de parents volontaires agissant à titre
bénévole. .

En outre, l'inspecteur de l'éducation nationale de circons-
cription peut, sur proposition du conseil des maîtres,
autoriser les parents d'élèves à apporter à l'instituteur une
participation occasionnelle à l'action éducative. Il devra être
informé du nom du parent, de l'objet, de la date, de la durée
et du lieu de l'intervention sollicitée.

5.4.3. - Personnels communaux

Les agents communaux des écoles maternelles accompa-
gnent au cours des activités extérieures les élèves des classes
maternelles ou sections enfantines ou un groupe de ces élèves
désigné par le directeur.

5 A A. -Autres participants

L'entrée de personnes ou groupes pouvant apporter une
contribution à l'enseignement est soumise à l'agrément du
chef du service de l'éducation.

Cette autorisation n'excède pas l'année scolaire en cours.

TITRE SIXIEME

6.1. - Concertation entre les familles et les enseignants

Les modalités d'information des parents, en ce qui
concerne lés divers aspects de la scolarité des élèves et leurs
résultats, sont fixées par le règlement intérieur de l'école.

Le règlement type, rédigé en français et en reo ma'ohi, est
porté à la connaissance dès familles par voie d'affichage dans
les locaux scolaires de manière accessible à l'ensemble de la
communauté scolaire.

TITKE SEPTIEME

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Le règlement intérieur des écoles maternelles et élémen-
taires est arrêté en conseil d'école conformément aux dispo-
sitions des textes en vigueur et du règlement type.

Il peut être révisé chaque année lors de la rentrée
scolaire.

ARRETE n° 797 CM du 24 juillet 1996 fixant la durée hebdo-
madaire de la scolarité dans les écoles maternelles et
élémentaires et la répartition des horaires par discipline
dans lés écoles élémentaires.

NOR.SEP96O092OAC

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'éducation et de la forma-
tion supérieure et technique,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant
statut d'autonomie de là Polynésie française, ensemble la loi
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie
de la Polynésie française ;

Vu la convention n° 88-3 du 31 mars 1988 relative à l'édu-
cation entre l'Etat et le territoire ;

Vu la délibération n° 92-113 AT du 19 juin 1992 portant
approbation de la charte de l'éducation ;

Vu la délibération n° 75-22 du 24 janvier 1975, modifiée
par la délibération n° 78-9 du 21 janvier 1978, portant créa-
tion du service de l'éducation ;
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Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de
la Polynésie française ;

Vu l'arrêté'n° 872 CM du 5 septembre 1985 fixant la
durée hebdomadaire de la scolarité élémentaire et la réparti-
tion des horaires par discipline ;

Vu l'arrêté n° 795 CM du 24 juillet 1996 portant organi-
sation et fonctionnement des écoles publiques de la Polynésie
française ;

Vu l'arrêté n° 796 CM du 24 juillet 1996 portant règle-
ment type des écoles maternelles et élémentaires publiques ;

Vu l'avis du comité territorial paritaire en sa séance du
10 mai 1995;

Vu l'avis du haut comité territorial de l'éducation en sa
séance du 2 juillet 1996 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du
10 juillet 1996,

Arrête:
Article 1er.—

1.1 - La durée hebdomadaire de cours dispensés à l'école
maternelle et à l'école élémentaire est fixée à vingt-sept
heures (27 h).

Ce volume horaire est ramené à vingt-trois heures trente
minutes (23 h 30 mn) durant les neuf semaines incluant* la
demi-journée de concertation pédagogique.

Les activités éducatives sont réparties sur huit demi-
journées par semaine.

Le ministre de l'éducation peut autoriser des modifica-
tions, soit à titre exceptionnel, soit pour un secteur géogra-
phique donné pour une durée déterminée, après avis du
conseil d'école selon les modalités décrites à l'article 11 de
l'arrêté n° 795 CM du 24 juillet 1996 portant organisation et
fonctionnement des écoles publiques de la Polynésie fran-
çaise.

1.2 - Les horaires réservés aux activités éducatives dans
le cadre des instructions en vigueur sont fixes ainsi qu'il suit :

matinée : 7Ji 30 -11 h 30
après-midi : 13 h -15 h 30

le mercredi matinée 7 h 30-11 h 30
le vendredi matinée 7 h 30-11 h

les lundi, mardi et jeudi

Le ministre de l'éducation peut autoriser des modifica-
tions à titre exceptionnel dans les mêmes conditions que
celles prévues à l'alinéa précédent.

1.3 - La durée des classes doit être exclusivement
consacrée aux activités éducatives dans le cadre des instruc-
tions pédagogiques en vigueur.

1.4 - Les dates des neuf demi-journées de concertation
pédagogique sont fixées, pour toutes les écoles de l'enseigne-
ment du premier degré de la Polynésie française, dans
l'arrêté déterminant le calendrier de l'année scolaire.

Art. 2.— Les horaires d'enseignement à l'école élémen-
taire sont répartis par discipline comme suit :

Semaine de 27 heures

Disciplines et récréations

Français
Mathématiques
Sciences et technologies
Histoire et géographie
Education civique
Reo Maohi
Education physique et sportive
Education artistique

Total enseignement

Recréations

Total général

CP v

En Français

9 h 30
S h 30
1 h 30
0h30
Oh.30

3h00
1h20

21 h 50

En Reo Maohi

0 h 30
0h30
0h30
1 h 00
0 h 30
Oh 40

2 h 40

2h30

27hOO • .'. *

• CEI '

En Français

8 h.30
5 h 30
1 h 30
1 h 30
0i i30

3 h 00
1 h 20

21 h 50

En Reo Maohi

Oh 30
Oh 30
Oh 30
1 h 00
Oh 30
Oh 40

2h40

2 h 30

27 h 00

CE 2

En Français

8 h 00
5h30
2h00
IhOO
Oh 30

3 h 30
1 h 20

21 h 50

En Reo Maohi

Oh 30

0h30
TnOO

Oh 40

2h40 .

2h30

27 h 00

V;. CM

En Français

8hOO
5 h 30
2 h 00
1h00
Oh 30

3 h 30
1 h 20

21 h 50

En Reo Maohi

Oh 30
Oh 30
Oh 30
1h00

0h40

2h40

2h30

27 h00

Semaine de 23 h 30

Disciplines et récréations

Français
Mathématiques
Sciences et technologies
Histoire et géographie
Education civique
Reo Maohi
Education physique et sportive
Education artistique

Total enseignement

Recréations

Total général

CP

En Français

9 h 00
5 h 00
1h20
Oh 20

. 0h20
.

2h00
1 hOO

19 h 00

En Reo Maohi

-
Oh 30
Oh 30
Oh 30 •

1 h 00
Oh 30
Oh 30

. 2 h 30

2h00

23 h 30

CE1

En Français

8 h 00
5 h 00
1h20
1h20
Oh 20

-
2 h 00
1h00

19 h 00

En Reo Maohi

Oh 30
Oh 30
Oh 30
1 h 00
Oh 30
0h30

2 h 30

2 h 00

23 h 30

CE2

En Français

7 h 30
5 h 00
1r>30
1 hOO
Oh 30

2 h 30
1 h 00

19 h 00

En Reo Maohi

-
Oh 30

•-
Oh 30
1 hOO

-
Oh 30

2 h 30

2 h 00

23 h 30

CM

En Français

7h30
5 h 00
1h30
1h00
Oh 30

.
2 h 30
1 h 00

19 h 00

En Reo Maohi

-
Oh 30
Oh 30
Oh 30
IhOO

-
0 h 30

2 h 30

2 h 00

23 h 30

BL
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Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté entreront en
vigueur à la rentrée scolaire 1996-1997.

Art. 4.— Les dispositions de l'arrêté n° 872 CM du 5 sep-
tembre 1985 sont rapportées.

Art. 5.— Le ministre de l'éducation et de la formation
supérieure et technique est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise.

Fait à Papeete, le 24 juillet 1996.
Pour le Président absent :

Le vice-président,
Edouard FRITCH.

Par le Président du gouvernement :
Le ministre de l'éducation

et de la formation supérieure et technique,
Nicolas SANQUER.

ARRETE n° 805 CM du 25 juillet 1996 ordonnant l'ouverture
de deux enquêtes conjointes, l'une préalable à la décla-
ration d'utilité publique et l'autre parcellaire, concernant
la route d'accès à l'hôtel Sofitel Heiva dans l'île de
Huahine.

NOR : SEQ9600978AC

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'équipement,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie
de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de
la Polynésie française ;

Vu le code de l'expropriation étendu et adapté dans le ter-
ritoire de la Polynésie française par la loi n° 93-1 du 4 janvier
1993 et le décret n° 95-323 du 23 mars 1995 et la délibération
n° 95-88 AT du 26 juin 1995 ;

Vu l'arrêté n° 427 DRCL du 7 juin 1996 fixant pour l'an-
née 1996 la liste des personnes susceptibles d'être désignées
pour exercer les fonctions de commissaire enquêteur ou
membre de la commission d'enquête prévues à l'article
R. 11.5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique ;

Vu les pièces du dossier ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance
du 24 juillet 1996,

Arrête :

Article 1er.— II sera procédé dans la commune de
Huahine :

1°) à une enquête sur l'utilité publique du projet d'acquisition
des terrains nécessaires à la route d'accès à l'hôtel Sofitel
Heiva ;

2°) à une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement
les parcelles de terre à acquérir pour la réalisation du
projet.

Art. 2.— Sont désignés en qualité de :

Commissaire enquêteur : M. Alvane Ellacott ;
Commissaire enquêteur suppléant : M. James Trafton.

Le commissaire enquêteur a son siège au bureau foncier
de la direction de l'équipement, bâtiment de l'arrondissement
infrastructure, vallée de Tïpaerui, téléphone : 54.28.15 ou
54.28.16, B.P. 85 Papeete.

Art. 3.— Lesdites enquêtes seront ouvertes à compter du
19 août 1996 dans les bureaux de la mairie de Huahine.

Le présent arrêté, ainsi qu'un avis faisant connaître au
public l'ouverture des enquêtes seront affichés à la porte des
mairies. Ces formalités devront être justifiées par un certifi-
cat d'affichage de l'arrêté et par l'exemplaire joint au dossier
de l'avis affiché.

Cet avis sera, en outre, inséré en caractères apparents
dans au moins un journal diffusé dans tout le territoire et dif-
fusé sur un support radiophonique permettant de couvrir
l'ensemble du territoire, une première fois, huit jours au
moins avant le début de l'enquête et une seconde fois, durant
les huit premier jours de l'enquête, par les soins de la direc-
tion de l'équipement.

Art. 4.— Le dossier de l'enquête préalable à la déclaration
d'utilité publique comprenant le plan du projet sera déposé
dans les bureaux de la mairie de Huahine, pendant quinze
jours consécutifs du 19 août au 2 septembre 1996 inclus.

Toute personne pourra chaque jour de 8 h à 14 h, les
samedis, dimanches et jours fériés exceptés, prendre connais-
sance sur place des pièces déposées et consigner éventuelle-
ment ses observations sur le registre ou les adresser, par
écrit, au commissaire enquêteur.

, Art. 5.— A l'expiration du délai d'enquête ci-dessus fixé, le
maire de la commune de Huahine procédera sous sa signa-
ture à la clôture du registre et le fera parvenir avec le dossier
d'enquête, dans les vingt-quatre heures au commissaire
enquêteur. Celui-ci, après avoir entendu toutes les personnes
susceptibles de l'éclairer sur le projet̂  fera parvenir l'en-
semble des pièces avec son avis sur le projet au Président du
gouvernement de la Polynésie française (direction de l'équi-
pement).

Ces opérations devront être terminées dans un délai de
trente jours à compter de l'expiration du délai d'enquête fixé
à l'article 4 du présent arrêté, c'est-à-dire le 2 octobre 1996.

Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquê-
teur aura énoncé ses conclusions sera déposée à la mairie de
Huahine ainsi qu'à la direction de l'équipement.

Art. 6.— Le dossier destiné à l'enquête parcellaire restera
déposé à la mairie de Huahine pendant le même délai que
celui prévu à l'article 4 du présent arrêté, c'est-à-dire le
19 août 1996.

Toute personne pourra en prendre connaissance dans les
mêmes conditions fixées à l'article 3 et consigner éventuelle-
ment ses observations concernant les limites des biens à
exproprier sur le registre prévu pour la circonstance.

Notification individuelle et collective du dépôt du dossier
d'enquête parcellaire à la mairie sera faite, sous pli recom-
mandé, avec demande d'avis de réception, aux propriétaires
intéressés et au maire de la commune de Huahine par la
direction de l'équipement.


